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Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

Vu le  décret n°  2001-540 du 25 juin  2001 relatif  à  la  composition et au fonctionnement de la
commission départementale consultative des gens du voyage modifié par le décret n° 2017-91 du 9
mai 2017 ;

Vu le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage ;

Vu le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif  aux aires permanentes d’accueil  et aux
terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage ;

Vu l’arrêté  conjoint  n°  87-2016-01-11-003  du  11  janvier  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté  n°  87-2021-01-004-004  du  4  janvier  2021  portant  composition  de  la  commission
départementale consultative des gens du voyage ;

Vu la  circulaire  n°  NOR  IOCA1022704C  du  28  août  2010  relative  à  la  révision  des  schémas
départementaux d’accueil des gens du voyage ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

ARRÊTENT :

Article 1 :
La révision du schéma départemental pour l’accueil et l’habitat des gens du voyage est lancée à
compter de la date du présent arrêté en vue de disposer d’un nouveau schéma au plus tard dans un
délai de 18 mois à compter de l’engagement de la procédure de révision. 

Article 2 :
La révision du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage prendra en compte
les évolutions constatées depuis la publication du dernier schéma afin d’adapter l’offre de places
en aires d’accueil, en terrains de grand passage et en terrains locatifs familiaux.

Article 3 :
Le directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations et le président du Conseil Départemental
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne et du Conseil Départemental
de la Haute-Vienne.
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Direction
Départementale des

Territoires

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE
CADRE DE L’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE LES BILLANGES

Le Préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;
Vu la délibération du 20 octobre 2017 du conseil municipal de la commune Les Billanges prescrivant
l’élaboration du plan local d’urbanisme couvrant son territoire ;
Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur le maire de la commune, en vue de l’ouverture à
l’urbanisation  de  différentes  parcelles  actuellement  classées  en  secteurs  agricoles,  naturels  ou  à
urbaniser à long terme ;
Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels,  agricoles et
forestiers lors de la réunion du 22 juin 2021 ;

Considérant que le territoire communal n’est pas couvert  par un schéma de cohérence territoriale
(SCOT) applicable ;
Considérant  dès  lors  que,  dans  le  cadre  de  l’élaboration  du  plan  local  d’urbanisme,  l’ouverture  à
l’urbanisation  des  parcelles  classées  en  secteurs  agricoles  ou  naturels  nécessite  l’accord  du  préfet
conformément à l’article L142-5 du code de l’urbanisme ;
Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si  l’urbanisation
envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et
à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de
l’espace, ne génère pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1 : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour l’ouverture
à l’urbanisation des parcelles ou parties de parcelles apparaissant en couleur sur les extraits
de planches cadastrales ci-annexés.

Article 2 : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est refusée pour certaines
parcelles  faisant  l’objet  de  demande  d’ouverture  à  l’urbanisation  dans  le  dossier
d’élaboration  du  PLU  reçu  le  9  avril  2021,  lorsqu’elle  n’est  pas  autorisée  par  l’article
précédent.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux et d’un recours contentieux auprès
du  tribunal  administratif  de  Limoges,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication.

Article 4 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la
Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 9 juillet 2021

Le Préfet
Seymour MORSY
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n°2020-136 modifié portant agrément n°87-08

de SI. Nouvelle Aquitaine à dispenser la

formation aux emplois des services de sécurité

incendie des établissements recevant du public

et des immeubles de grande hauteur
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Le Préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté n°2021-158

portant modification de l’arrêté n° 2020-136 modifié portant agrément n°87-08  
de S.I. NOUVELLE AQUITAINE 

à dispenser la formation aux emplois des services de 
sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R122-17, R123-11 et R123-12.

VU l’arrêté du 2 mai 2005 modifié  relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du personnel
permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur.

VU  l’arrêté  n°2020-136  du  16  juin  2020  portant  agrément  n°87-08  de  SI.NOUVELLE  AQUITAINE  à
dispenser la formation aux emplois des services de sécurité incendie des établissements recevant du
public et des immeubles de grande hauteur.

VU  l’arrêté n°2020-409 du 9 novembre 2020 portant modification de l’arrêté n°2020-136 du 16 juin
2020 susvisé

VU le  dossier  présenté  le  26  mars  2021  par  Monsieur  Olivier  CELERIER,  directeur  de  NEW SKILLS,
informant  le  changement  de  la  dénomination  sociale  de  la  société  « SI  NOUVELLE  AQUITAINE »,
désormais dénommée « NEW SKILLS ».

VU le dossier complété par Monsieur Olivier CELERIER le 29 avril 2021.

CONSIDERANT que la société « SI NOUVELLE AQUITAINE » devient la société « NEW SKILLS » et que sa
direction est désormais assurée par Monsieur Olivier CELERIER ;

CONSIDERANT  qu’aucun  autre  élément  constitutif  à  l’octroi  de  l’agrément  n’est  modifié  par  le
changement de dénomination sociale et de direction.

VU l’avis du 12 mai 2021 émis par Monsieur le Directeur départemental d’incendie et de secours de la
Haute-Vienne ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

ARRETE

Article 1 :  Aux arrêtés n°2020-136 et n°2020-409 susvisés, les mots « SI NOUVELLE AQUITAINE » sont
remplacées par les mots «NEW SKILLS ».

Article 2     : A l’article 1 de l’arrêté n°2020-136 susvisé, le nom « Alexandre MOREAU » est remplacé par le
nom « Olivier CELERIER »

Article 3     : Le directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le directeur départemental des services
d’incendie et de secours et la société NEW SKILLS sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 9 juin 2021

Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier ou 
par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite dudit recours administratif.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-11-09-00002

Arrêté portant modification de l'arrêté

n°2020-136 portant agrément n°87-08 de

SI.nouvelle Aquitaine à dispenser la formation

aux emplois des services de sécurité incendie des

établissements recevant du public et des

établissements de grande hauteur
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Le Préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté n°2020-409

portant modification de l’arrêté n° 2020-136 portant agrément n°87-08 de SI.NOUVELLE AQUITAINE
à dispenser la formation aux emplois des services de 

sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R122-17, R123-11 et R123-12.

VU l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent des
services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur.

VU  l’arrêté  n°2020-136  portant  agrément  n°87-08  de  SI.NOUVELLE  AQUITAINE  à  dispenser  la  formation  aux
emplois des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et  des immeubles de grande
hauteur.

VU le  dossier présenté par  SI  NOUVELLE AQUITAINE le 30 juillet  2020 déclarant deux nouveaux formateurs  :
Monsieur Sébastien BREGERE et Monsieur Laurent BESOZZI.

VU l’avis du 5 novembre 2020 émis par Monsieur le Directeur départemental d’incendie et de secours  de la Haute-
Vienne ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

ARRETE

Article 1 :  L’article 4 de l’arrêté  n° 2020-136 est remplacé par les dispositions suivantes :

« La liste des formateurs de la société SI. NOUVELLE AQUITAINE est la suivante : 

- Monsieur Alexandre MOREAU  (S.S.I.A.P. 3)
- Monsieur Olivier CELERIER (S.S.I.A.P. 3)
- Monsieur Patrick HELOIR (S.S.I.A.P. 3)
- Monsieur Serge GERARDIN (S.S.I.A.P. 3)
- Monsieur Florian DAMNEE (S.S.I.A.P. 3)
- Monsieur Guillaume WOSIK (S.S.I.A.P. 2)
- Monsieur Olivier CLAUSSE (S.S.I.A.P. 3)
- Monsieur Vincent CAILLOT (S.S.I.A.P. 2)
- Monsieur Sébastien BREGERE (S.S.I.A.P. 3)
- Monsieur Laurent BESOZZI (S.S.I.A.P. 3)

Article  2     :  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur  départemental  des  services
d’incendie et de secours et la société SI. NOUVELLE AQUITAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 9 novembre 2020

Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier ou par l’application 
TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif  gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite dudit recours administratif.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-05-10-00004

Arrêté portant renouvellement de l'agrément

n°87-01 du groupe FEL à dispenser la formation

aux emplois des services de sécurité incendie des

établissements recevant du public et des

immeubles de grande hauteur
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Arrêté n° 2021-147 SIDPC 

portant renouvellement de l’agrément n°87-01 du groupe FEL à dispenser la formation
aux emplois des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et

des immeubles de grande hauteur

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R122-17, R123-11
et R123-12 ; 

VU  l’arrêté du 2 mai 2005 modifié  relatif  aux missions,  à l'emploi et à la qualification du
personnel  permanent  des  services  de  sécurité  incendie  des  établissements  recevant  du
public et des immeubles de grande hauteur. 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  1857  du  10  octobre  2006 portant  agrément  de  la  société  FEL
Limoges  à  dispenser  la  formation  aux  emplois  des  services  de  sécurité  incendie  des
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;

VU  les arrêtés préfectoraux n°2011-283-0002 du 10 octobre 2011 et n° 2016-107 du 21 avril
2016 portant renouvellement de l’agrément n°87-01 de la FEL à dispenser la formation aux
emplois  des  services  de  sécurité  incendie  des  établissements  recevant  du  public  et  des
immeubles de grande hauteur ;

VU le dossier du 25 mars 2021 présenté par Monsieur Ali ELDID, directeur général du Groupe
FEL demandant le renouvellement de l’agrément S.S.I.A.P. ;

VU  l’avis  n°986/AS/NL  du  4  mai  2021  émis  par  Monsieur  le  Directeur  départemental
d’incendie et de secours ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

ARRETE

Article  1     :  L’agrément  pour  dispenser  la  formation  et  organiser  l’examen des  agents  des
Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes (S.S.I.A.P.) des niveaux 1, 2 et 3
dans  les  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de  grande  hauteur  est
renouvelé, pour une durée de 5 ans, à l’organisme de formation « GROUPE FEL » situé 52 rue
Turgot, 87007 LIMOGES CEDEX et représenté par Monsieur Ali ELDID, directeur général.

Article  2     :   La  validité  du  présent  agrément  repose  sur  le  respect  des  engagements  et
informations apportés par le groupe FEL dans le dossier joint à sa demande.

Article 3     :   La liste des formateurs est la suivante :

- Monsieur Patrick RAFFAILLAC (S.S.I.A.P.3)

- Monsieur Fabrice THEROU (S.S.I.A.P.3)

- Madame Aurélie USTAZE NORMAND (S.S.I.A.P.3)

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-05-10-00004 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément n°87-01 du groupe FEL à

dispenser la formation aux emplois des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de

grande hauteur

54



Article 4     :   Les formations et examens se déroulent dans les locaux du groupe, 38 rue Rhin et
Danube – 87280 LIMOGES BEAUBREUIL, ainsi que par convention de mise à disposition de
locaux  et  de  matériel  à  l’E.H.P.A.D.  « Résidence  Les  Chênes »,  3  rue  du  Docteur  Robert
Pascaud – 87270 COUZEIX.

Article 5     :   Le groupe FEL devra porter à la connaissance de la préfecture de la Haute-Vienne
(service  des  sécurités  /  S.I.D.P.C.)  tout  élément  modifiant  le  contenu  de  la  demande  de
renouvellement d’agrément.

Article 6     : Le présent agrément pourra être retiré par décision préfectorale motivée en cas
de non-respect des conditions fixées par le présent arrêté.

Article 7     : La demande de renouvellement du présent agrément devra être formulée deux
mois avant la date d’échéance de sa durée de validité.

Article  8     :  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  directeur  départemental  des  services
d’incendie et de secours et le Groupe FEL,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 10 mai 2021

Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier ou 
par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite dudit recours administratif.
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